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succession deces d’un des parents

Par Juliette 2602, le 15/09/2023 à 14:38

Bonjour 

non père est décédé.

je suis son unique fille ma mère est toujours vivante .

ils sont fait une donation entre époux.

Dans la future succession il y'a un véhicule et un appartement.

ma mère doit t'elle me demander si elle veux vendre?

quelle est ma part en cas de vente ?

merci du retour.

Par Marck.ESP, le 15/09/2023 à 15:24

Bienvenue
Si votre mere souhaite ceder un bien après le décès de votre père, votre accord sera requis,
en tant que propriétaire ou/et nue-propriétaire de tout ou partie de la succession de votre père.

Par Juliette 2602, le 15/09/2023 à 15:28

Merci de votre réponse.
Quand n’est t’il de ma part lors de la vente?

Par youris, le 15/09/2023 à 16:18

bonjour,

une donation au dernier vivant peut comporter plusieurs options, il faudrait connaître l'option



choisie par votre mère pour évaluer votre part.

salutations

Par Marck.ESP, le 15/09/2023 à 16:22

Comme dit plus haut ce serait a de la propriété ou de la nue-propriété oùbun peu des 2.
Précisez aussi l'âge de votre mère, merci

Par Juliette 2602, le 15/09/2023 à 16:34

Nue- propriété 
Ma mère a 71 ans

Par Marck.ESP, le 15/09/2023 à 16:53

Votre mère recevrait sa moitié de communauté et 30% de l'autre moitié issue de la
succession, vous les 70%.
Donc maman 65% vous 35% de la vente.

Par Juliette 2602, le 15/09/2023 à 16:56

Merci de votre réponse

Par Marck.ESP, le 16/09/2023 à 08:02
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